
 

 

 

Bulletin d’information                               Le 03/07/2020 

 

 Vos élus cadres : Gilles BACQUET, Franck LECOMTE, Maryse DECOURCELLE, Nathalie LUCAS, 
Stéphane DEFORCHE, Bruno OTTONELLI 
Vos élus techniciens : Sylvie MOLLET, Frédéric BUREAU, Pascal LUCAS, Valérie MALHERBE, 
Karim ABDELHAK, Vincent BEAUCLAIR, Tassadit BELHADI, Christelle CHAVEGRAND, David 
LEMONNIER, Wajdi TRIKI.   
                                Votre Représentant Syndical AS au CSE : Alain RAGUES 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  

 

Un service historique du Crédit Lyonnais rouennais va disparaitre… 

A sa création au début des années 90, le Back office de Rouen figurait parmi les services administratifs 

les plus performants avec plus de 140 salariés sur site.  Mais depuis plus d’une décennie, LCL a tout mis 

en œuvre pour réduire cette ancienne grosse structure à sa plus simple expression. Depuis fin 2016, 

date de la présentation en CE, LCL a décidé de fermer cette unité par une « gestion extinctive du site ». 

A ce jour, il ne reste plus que 6 salariés pour lesquels LCL reconnait un savoir faire et un niveau 

d’expertise rarement rencontrés sur d’autres sites. D’ailleurs, depuis le début de la crise Covid, ces 6 

salariés ont été félicités, à juste titre, pour l’énorme travail accompli en présentiel. Et pourtant…  

Pour rappel, la majorité des élus avait émis un avis défavorable lors de la consultation sur la gestion 

extinctive en janvier 2017. 

Face à ce gâchis, LCL tente de reclasser ces collègues concernés et voudrait en positionner 3 à la DR 

Haute Normandie en tant que techniciens service client. Les 3 autres seraient « repositionnés » sur des 

postes d’accueil dans le réseau. Contrairement aux propos tenus aux élus, aucun des « 6 rescapés » ne 

souhaite aller dans le réseau et tous veulent continuer à partager leur expertise et compétence à 

travers la mission DR définie dans ce dossier. 

D’ailleurs dans le projet de fermeture présenté, il est clairement noté : « Le collaborateur qui refuserait 

tout poste de nature différente et/ou toute mobilité géographique (proposition) se verra nommé sur un 

poste de technicien service client dans la DR correspond à son bassin d’emploi. » 

Autrement Solidaires a porté la revendication des 6 salariés, demandé et obtenu que l’écrit présenté 

en instance soit respecté, à savoir : les 6 salariés pourront, comme ils le souhaitent, être 

repositionnés en tant que techniciens de service client dans la DR correspond à leur bassin d’emploi. 

 

 

 

 

 

 


